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Le 6 juillet 2007, le MEDAD a lancŽ lÕorganisation dÕun Grenelle 

de lÕEnvironnement qui rŽunit lÕƒtat et les reprŽsentants de la 

sociŽtŽ civile aÞn de dŽÞnir une feuille de route en faveur de 

lÕŽcologie, du dŽveloppement et de lÕamŽnagement durables.

Il doit aboutir à un plan d’action 

avec une série de mesures concrè-

tes et quantiÞables recueillant un 
accord le plus large possible des 

participants.

Ce plan, dont les mesures seront 

évaluées a priori et a posteriori, 

sera donc un point de départ à la 

mobilisation de la société françai-

se pour inscrire son développe-

ment dans une perspective dura-

ble.

La première phase a été consacrée 

au dialogue et à l’élaboration des 

propositions au sein des six grou-

pes constitués pour préparer cette 

échéance :

•  groupe n° 1 « lutter contre les 

changements cl imatiques et 

maîtriser la demande d’éner-

gie È
•  groupe n° 2 « préserver la bio-

diversité et les ressources natu-

relles È
•  groupe n° 3 « instaurer un envi-

ronnement respectueux de la 

santŽ È
•  groupe n° 4 « adopter des modes 

de production et de consomma-

tion durables È
•  groupe n° 5 « construire une 

dŽmocratie Žcologique È
•  groupe n° 6 « promouvoir des 

modes de développement écolo-

giques favorables à l’emploi et à 

la compŽtitivitŽ È
Le 27 septembre dernier, les PrŽ-

sidents des groupes de travail ont 

remis ˆ M. BORLOO les proposi-

t ions issues de leurs rŽßexions 
en vue du lancement d’une vaste 

consultation nationale.

La consultation nationale du 

grand public et des acteurs locaux 

a été lancée dès le 5 octobre et 

des réunions se sont tenues dans 

dix-sept villes de taille moyen-

ne. PŽrigueux, qui Þgure parmi 
les villes choisies, a organisé la 

réunion interrégionale le lundi 

15 octobre.

La journée s’est déroulée en deux 

temps :

•  le matin, se réunissaient en ate-

liers (au nombre de six) des Žlus 
locaux, des acteurs de la vie éco-

nomique, sociale et associative 

et des représentants des servi-

ces déconcentrés de l’État. Leur 

mission consistait à élaborer un 

avis sur les propositions des 

groupes de travail nationaux.

•  l’après-midi, la séance plé-

nière était ouverte au grand 

public. Après une introduction 

de M. le PrŽfet de Dordogne 
et d’un représentant de la ville 

de PŽrigueux, un Þlm prŽsen-

tant les enjeux, l’historique et le 

processus du Grenelle de lÕEn-

vironnement a été projeté. Puis, 

les présidents de chaque grou-

pe de travail ont restitué les dis-

cussions et échanges du matin, 

avant que le débat avec le public 

ne soit lancé.

Environ mille personnes Žtaient 
présentes à la réunion pléniè-

re, parmi lesquelles des associa-

tions (avec une sur-reprŽsentativi-
té des mouvements anti-OGM), des 

élus locaux, des représentants des 

services de l’État, des lycéens, des 

exploitants agricoles, des repré-

sentants de l’industrie des semen-

ciers. Par ailleurs, un des mem-

bres des groupes nationaux était 

prŽsent : M. GRAFFIN, du MusŽum 
national d’histoire naturelle, rap-

porteur du groupe n° 2 sur la pré-

servation de la biodiversité et les 

ressources naturelles.

Ce sont essentiellement les asso-

ciations qui ont pris la parole 

durant les échanges avec le public, 

notamment le collectif anti-OGM. 

La problématique des transports 

n’a pas du tout été abordée lors 

du débat, à l’exception d’une ques-

tion du public sur la RN 21.

La synthèse faite à l’issue de la 

réunion de Périgueux a été rever-

sée au débat national. À la suite 

des réunions interrégionales, des 

tables rondes ont été organisées 

les 24 et 25 octobre, dŽbouchant 
sur l’identification de mesures 

opérationnelles dont onze concer-

nent le programme «mobilité et 

transportsÈ. Une loi de program-

me Þxera d•s 2008 les principes et 
les objectifs de la politique fran-

çaise de dévellopement durable. 

Sans attendre, le Gouvernement 
proposera d’ici mi-décembre des 

plans d’action détaillés déclinant 

les dŽcisions du Grenelle de lÕen-

vironnement. 

contact
DRE Aquitaine / division transports 
ferroviaires intermodalité, économie
Fabienne Bogiatto 05 56 24 82 99
fabienne.bogiatto@equipement.gouv.fr

Minist•re de lÕƒcologie, du DŽveloppement et de lÕAmŽnagement durables (MEDAD)



L e Conseil Régional d’Aquitaine a donc 

lancé, lors de la réunion de la conférence 

régionale de la mobilité et des transports 

le 12 juillet 2007, une pŽriode de rŽßexion et de 
concertation en vue de la rŽdaction du SRIT en 
région Aquitaine.

Cette première réunion s’est déroulée en présen-

ce des présidents des conseils généraux et des 

agglomérations, des élus régionaux, du Conseil 

économique et social régional, des services 

déconcentrés de l’État, des chambres consulai-

res et des associations.

La CERTA Žtait prŽsente. Le principal objectif 
sera, sur la base d’un diagnostic et d’éléments de 

prospective, d’établir de grandes orientations, 

des schémas d’infrastructures et de transports, 

des actions ciblées sur les transports individuels 

et collectifs des biens et des personnes aÞn de 
développer la mobilité durable pour l’Aquitai-

ne aux horizons 2020 et 2025. Cette mobili-

té concernera les déplacements à l’intérieur du 

territoire, mais également ceux qui permettent 

dÕy accŽder depuis lÕextŽrieur (interrŽgionaux, 
nationaux et internationaux).
I l sera ŽlaborŽ dans une large concertation avec 
une approche orientée vers le report modal.

La démarche doit également permettre la créa-

tion d’un observatoire et d’un cadre pérenne de 

concertation sur la question des transports de 

personnes et de marchandises en Aquitaine.

In Þne, le SRIT devra aussi contribuer ̂  rŽpon-

dre aux objectifs du Plan Climat Aquitaine en 

matière de transports sur la réduction des émis-

sions de gaz ̂  effet de serre ( moins 10 % ̂  lÕho-

rizon 2013).
Le SRIT comportera deux volets :
VOLET 1

 •  un diagnostic prospectif aux horizons 

2010, 2015, 2020 et 2025 ;

• des grandes orientations.

VOLET 2

•  des actions détaillées, chiffrées et plani-

ÞŽes rŽpondant aux orientations ;
•  des schémas d’infrastructures et de 

transports.

Ces items traiteront, de façon distinguée, les 

personnes et les marchandises.

La démarche comprend plusieurs étapes : des 

ateliers thématiques, des conférences territoria-

les et des conférences régionales.

Cinq ateliers thématiques permettront d’élabo-

rer des Žtudes spŽciÞques qui alimenteront le 
SRIT :
ATELIER 1

•  report modal et insertion dans les grands 

courants d’échanges marchandises ;

ATELIER 2

• adaptation des réseaux routiers ;

ATELIER 3

•  accessibilité et compétitivité du territoi-

re aquitain (acc•s aux grandes mŽtropoles 
internationales, déplacements interrégio-

naux et transfrontaliers, maillage du ter-

ritoire) ;
ATELIER 4

•  nouvelles données des déplacements voya-

geurs (motifs liŽs aux loisirs, nouveaux 
rythmes de vie, dŽmographie) ;

ATELIER 5

•  impact environnemental des transports.

Un sŽminaire des ateliers du SRIT a eu lieu 
le 16 novembre dernier.

Six confŽrences territoriales seront rŽunies sur 
la base des anciens bassins de transport créés 

par le Conseil régional d’Aquitaine dans le cadre 

de la concertation TER. La premi•re a eu lieu 
le 14 novembre ˆ PŽrigueux.

Une confŽrence rŽgionale prŽsidŽe par Mr
 Alain 

Rousset, Président du Conseil régional, se réu-

nira plusieurs fois pour valider les différents 

volets du SRIT.

Un site internet est mis en place par le Conseil 

RŽgional aÞn de permettre aux citoyens dÕ•tre 
informés de son élaboration et de pouvoir y 

contribuer (http :// sriti.aquitaine.fr)

Le Conseil Régional d’Aquitaine a décidé de 

conÞer ̂  la CERTA, dans le cadre de lÕŽlabora-

tion du SRIT, lÕanimation de lÕatelier 1 : Ç report 
modal et insertion dans les grands courants 

dÕŽchanges marchandises È.
La CERTA a dŽcidŽ dÕorganiser trois rŽunions 
de travail de cet atelier. Elle sÕappuie sur un cabi-
net dÕŽtudes : EMC France.
Les thèmes abordés par cet atelier ont pour 

objectif d’examiner toutes les possibilités de 

report modal entre les modes de transports 

de marchandises, de mieux cerner les attentes 

des chargeurs, dÕidentiÞer les points de blocage 
ou de rupture pour effectuer ce report modal 

compte tenu de l’état des infrastructures actuel-

les et envisagées à l’horizon 2020-2025 

contact
DRE Aquitaine :division transports ferroviaires, 
intermodalité, économie
Foued Saddik Tél. 05 56 24 83 89
foued.saddik@equipement.gouv.fr

SchŽma rŽgional des infrastructures et des transports en Aquitaine (srit)

La loi du 13 aožt 2004 relative aux libertŽs et responsabilitŽs locales stipule que les 

Conseils RŽgionaux doivent rŽaliser, en association avec lÕƒtat, un schŽma rŽgional des 

infrastructures et des transports (SRIT), volet Ç infrastructures et transports È du schŽma 

rŽgional dÕamŽnagement et de dŽveloppement du territoire (SRADT). 



Liaison Bordeaux - Poitiers

Depuis les annŽes soixante-dix, le transport de marchandises par route sÕest dŽveloppŽ 

dans des proportions importantes. Globalement, lÕobservation des traÞcs sur les divers axes 

du territoire rŽv•le lÕexistence de grands couloirs de transport sur lesquels se concentre la 

majoritŽ des dŽplacements de longue distance.

SituŽe ˆ la croisŽe des grands courants dÕŽchange entre lÕEurope du nord, lÕItalie et la 

pŽninsule ibŽrique, la France occupe une place importante dans le traÞc international et 

plus particuli•rement en mati•re de transit de marchandises.

En Aquitaine, il porte le nom de « Corridor 

Atlantique È. Sa partie Nord est matŽriali-
sée par les deux axes principaux que sont 

l’autoroute A 10 et la RN 10.

On y observe un f lux pendulaire nord-sud 

intense qui doit y •tre rŽparti judicieusement, 
ce qui nécessite de bien connaître les motiva-

tions qui guident les choix des conducteurs rou-

tiers quant à l’utilisation d’un axe par rapport 

à l’autre. Pour cela, plusieurs éléments d’appré-

ciation doivent •tre pris en compte. 

Ce premier ŽlŽment dÕanalyse (cf. tableaux ci-
contre) met en Žvidence un nombre total dÕac-

cidents, d’accidents mortels et accidents graves 

trois à quatre fois plus important sur la RN 10 

que sur lÕautoroute A 10 pour un traÞc poids 
lourd supérieur de 50 %.

L’aspect sécuritaire de l’autoroute est un fac-

teur qui doit •tre portŽ ˆ la connaissance des 
transporteurs pour les guider dans leur choix 

d’itinéraire.

La limitation de vitesse pour les poids lourds est 

de 80 km/ h sur la RN 10, abaissŽe ̂  70 km/ h 
– voire 60 km/h si le véhicule n’est pas équipé 

dÕABS Ð pour ceux transportant des mati•res 
dangereuses ou de l’alimentaire liquide contre 

respectivement 90 et 80 km/h sur l’A 10

Depuis 2002, des interdictions de dépasser ont 

été mises en place sur la RN 10 pour les poids 

lourds de plus de 12 tonnes sur certaines por-

tions entre 6 heures et 22 heures.

Lorsque l’un d’entre eux rattrape un véhicu-

le soumis ̂  la limitation des 70 ou 60 km/ h il 
lui est interdit d’effectuer son dépassement sur 

la section délimitée. Cette disposition n’existe 

pas sur l’autoroute, ce qui leur facilite la circu-

lation et peut •tre un facteur de nature ̂  orien-

ter le choix des conducteurs routiers.

La longueur du trajet ¥ Sur la RN 10, la dis-
tance entre Bordeaux nord et A 10 Poitiers sud 

Source CETE SUd-Ouest

est de 197 km. Sur lÕA 10, entre Bordeaux nord 
et  Poitiers sud elle représente 218 km.

La différence est de 21 kilomètres en faveur 

de la RN 10.

Le temps de trajet • Pour un poids lourd de 

3,5 ̂  12 tonnes (vitesse limitŽe ̂  90 km/ h sur 
les sections ̂  chaussŽes sŽparŽes) le temps de 
parcours entre RN 10 Bordeaux nord et Poi-
tiers sud est de 2 h 11 ; il sera de 2 h 28 pour 

un vŽhicule de plus de 12 tonnes (vitesse limi-



tŽe ˆ 80 km/ h).
Les m•mes vŽhicules empruntant lÕA 10 de 
Bordeaux nord ˆ Poitiers sud mettront 2 h 25. 
Un PL de 3,5 ˆ 12 tonnes, gagnera 14 minu-

tes en passant par la RN 10 ; un PL de plus de 

12 tonnes gagnera trois minutes en emprun-

tant l’autoroute.

Le coût du voyage • Sur la RN 10, le prix du 
carburant est dÕenviron 1,02 !/ litre ; sur lÕA 10        
il est dÕenviron 1,20 !/ litre en juin 2007.
Sur lÕA 10, le pŽage en classe 3 ( hauteur ≥ 3 m 
ou PTAC > 3,5 t - nombre d’essieux = 2 ) ̂  la sor-
tie de Poitiers Sud est de 41,50 ! .
En classe 4 (hauteur ≥ 3 m ou PTAC > 3,5 t nom-
bre d’essieux > 2 ) il sera de 54,10 ! .
Le prix du voyage est favorable à la RN 10.

Ces ŽlŽments de sŽcuritŽ du traÞc, de longueur 
de trajet, de temps de conduite et de coût du 

transport, s’ils sont connus des transporteurs, 

sont analysés de manière différente selon les 

pavillons. Sur les deux axes de liaison, on obser-
ve une rŽpartition du traÞc selon les propor-
tions indiquées ci-contre.

La diffŽrence de 212 PL entre le traÞc total et 
le traÞc sur le tron•on A 10 Poitiers-Tours sous 
entend que les PL correspondants ont quitté 

lÕaxe (pour lÕessentiel la RN 10) entre les deux 
points de mesure.

Si lÕutilisation de la RN 10 est prŽpondŽrante 
pour les pavillons du sud de lÕEurope (poids 
lourds espagnols 57,20 % et portugais 71,35 %), 
on constate l’inverse pour les pavillons du nord 

de lÕEurope qui utilisent massivement lÕA 10 
(Allemagne : 72,64 % ; Pays-Bas : 64,74 % ; 
Belgique : 85,88 %). Une exeption est formŽe 
par les conducteurs britanniques qui se répar-

tissent à égalité entre les deux itinéraires

InterrogŽs, les conducteurs ont motivŽ leurs  
choix d’itinéraire de la manière suivante :

•  Ceux qui utilisent l’A 10 y apprécient la sécu-

rité, le gain de temps, la possibilité de dépas-

ser plus facilement.

•  Ceux qui utilisent la RN 10 apprécient l’absen-

ce de péage, l’habitude de l’itinéraire, le trajet 

plus court que sur l’autoroute A 10.

Ë lÕissue de lÕenqu•te menŽe dÕune part aupr•s 
des conducteurs poids lourds sur la liaison Bor-
deaux nord – Poitiers sud et d’autre part auprès 

des fédérations des transporteurs, des éléments 

d’appréciation différents se dégagent selon les 

nationalités quant au choix de l’utilisation de 

l’autoroute A 10 ou de la RN 10.

La sécurité, le gain de temps, mais aussi la pos-

sibilité de dépasser qu’offre l’A 10 sont particu-

lièrement appréciés par les transporteurs basés 

dans les pays dÕEurope du nord; la gratuitŽ du 
trajet, le plus grand nombre de centres routiers 

et une distance moindre sont quant à eux plus 

appréciés par les transporteurs espagnols et 

portugais.

Dans le choix entre la route et l’autoroute, il 

apparaît aussi que la consigne de l’entreprise 

a son importance, le temps étant une compo-

sante de la prestation du transport de marchan-

①

② ① - ②

dises.

Le pavillon français, quant à lui, se répartit 

d’une manière sensiblement égale sur ces deux 

axes, tout comme le pavillon britannique.

Globalement, cette Žtude met en Žvidence un 
traÞc poids lourds plus important sur la RN 10 
que sur l’A 10 dans un contexte général d’aug-

mentation de cette activité dans les années à 

venir sur ces deux axes concurrents. En effet, 
le développement des relations avec les Pays de 

lÕEst ne sera pas sans consŽquence sur lÕŽvolu-

tion du traÞc routier de marchandises sur la 
liaison Bordeaux-Poitiers.
La RN 10 n’a pas vocation à absorber seule 

cette augmentation du traÞc, pour des raisons 
de capacité bien sûr, mais également pour des 

motifs liés à la qualité de l’environnement, 

notamment pour les riverains de cet axe.

I l convient donc de sÕefforcer de mieux rŽpartir 
la circulation entre l’A 10 et la RN 10. 

contact
DRE Aquitaine/division transports routiers, cir-
culation, sécurité
Marc Basoin - Tél. 05 56 24 82 54
marc.basoin@equipement.gouv.fr

Les titres de transports de marchandises 

(licences et copies conformes) sont 
généralement attribués pour une 

durée de cinq ans.

Cela conduit à une augmentation importante 

du nombre de renouvellements certaines 

années. Ce sera notamment le cas en 2008.

AÞn de rŽaliser ces renouvellements dans des 
conditions et des délais les plus satisfaisants 

possibles pour les transporteurs de la région 

Aquitaine, il convient de rappeler que ces 

renouvellements sont instruits par le service 

de gestion du registre de la DRE Aquitaine, 
et font l’objet d’un délai de l’ordre de deux 

mois, la consultation du casier judiciaire 

étant notamment nécessaire.

Chaque entreprise concernée doit donc 

formuler une demande Žcrite (imprimŽ 
CERFA 13437) DEUX MOIS AU MOINS 

avant la date d’échéance des titres en cours 

en lÕadressant ̂  la DRE - division Transport 
Routier, Circulation et SŽcuritŽ routi•res 
(TRCS) - UnitŽ gestion du registre de 

transport de marchandises.

I l est recommandŽ de  prŽciser les noms des 
agents instructeurs suivant le département 

du siège de l’entreprise :

•  entreprises dont le siège est dans le 

dŽpartement de la Gironde : ˆ lÕattention 
de Mme Pradeau et Mme

 Tillet ;

•  entreprises dont le siège est situé en Dordogne 

(jusquÕau 31 dŽcembre 2007), Landes ou 
Pyrénées Atlantiques :  à l’attention de 

Mme Legeaud et Mme
 Jouhanet ;

•  entreprises dont le siège se trouve en 

Lot-et-Garonne et en Dordogne (ˆ 
compter du 1

er janvier 2008) : ̂  lÕattention 
de Mme LŽglise et Mme

 Chaubit.

LÕimprimŽ CERFA 13437 est disponible sur 
<www.equipement.gouv.fr>.

Contact 
DRE Aquitaine / Division Transport Routier, 
Circulation, Sécurité (TRCS)
Jean-François ELION – Tél. 05 56 93 31 17
jean-françois.elion@equipement.gouv.fr



Chacune de ces quatre opérations de contrôle “ren-

forcé” a mobilisé des effectifs plus importants qu’à 

l’habitude : six à neuf contrôleurs de la direction 

régionale de l’Équipement et sept gendarmes y ont 

participé.

Lors de ces quatre opérations, plus de 300 poids 

lourds ont été contrôlés, soit environ un poids lourd 

sur deux, aussi bien pour les non-résidents que pour 

les résidents. Près d’un tiers de PL contrôlés se trou-

vaient en infraction, ce qui représente un taux trois 

fois supérieur à la moyenne Aquitaine qui était de 

10 % en 2006.

Ce pourcentage est sensiblement identique pour les 

résidents et les non-résidents.

Tous les véhicules transportant des matières dan-

gereuses ont été contrôlés. Ceux-ci n’ont représen-

tŽ quÕune faible part du traÞc (environ 3 %). Mais le 
taux d’infraction moyen est presque aussi élevé que 

pour les autres poids lourds (27 % contre 30 %). I l 
faut noter quÕ̂ une semaine dÕŽcart (le 12 puis le 
18 juillet), deux vŽhicules appartenant ˆ une m•me 
sociŽtŽ ont dž •t re immobilisŽs jusquÕ̂ leur remise en 
Žtat (ˆ chaque fois lÕappareil de contr™le Žtait dŽfec-

tueux). Ces vŽhicules appartenaient ̂  la m•me sociŽ-

té que celle du poids lourd impliqué dans l’accident 

du 7 juin (avec pollution du Gave dÕAspe).  
Un tiers des infractions peuvent •tre considŽrŽes 
comme graves car elles mettent directement en jeu 

la sécurité de la circulation routière comme l’utilisa-

tion irrégulière de l’appareil de contrôle, des modi-

Þcations du limiteur de vitesse, le non-respect des 
règles de conduite et de repos des conducteurs, ainsi 

que des surcharges.

Par rapport à la moyenne des quatre journées de 

contrôle, le taux d’infraction a progressivement 

diminuŽ entre le premier contr™le du 3 juillet (40 %) 

et le troisi•me contr™le du 18 juillet (28 %), ce qui 
pourrait traduire un effet dissuasif de ces contrôles 

par rapport aux comportements infractionnistes.

Ce résultat conduit à envisager un maintien de ces 

contrôles “renforcés” à un rythme mensuel : l’enjeu 

est d’assurer la sécurité sur un axe particulièrement 

sensible au niveau environnemental.

Le traÞc est essentiellement composŽ dÕhabituŽs qui 
empruntent la RN 134 pour des transports dÕintŽr•t 
local ne bŽnŽÞciant pas dÕitinŽraire alternatif 

Contact 
DRE Aquitaine/Division Transports Routiers, 
Circulation, Sécurité
Mokhtar MOKHTARI – Tél. : 05 56 93 31 25
mokthar.mokthari@equipement.gouv.fr

Contr™les routiers renforcŽs sur la RN 134 en vallŽe dÕAspe

Les 3, 12 et 18 juillet et le 23 aožt 2007, des opŽrations de contr™le routier ÒrenforcŽÓ se 

sont dŽroulŽes en vallŽe dÕAspe. Ces opŽrations, complŽmentaires ˆ celles prŽvues par le 

plan rŽgional de contr™le, ont ŽtŽ dŽcidŽes consŽcutivement ˆ lÕŽmotion suscitŽe par les 

deux accidents de poids lourds survenus les 7 et 14 juin.

L 
e montant des capitaux propres de lÕentreprise Þgu-

rant en ligne DL du bilan (ou le montant du capi-
tal social pour les sociŽtŽs en crŽation) doit •tre au 

moins équivalent à un certain taux calculé, pour l’activi-

té de transport, par rapport au nombre de véhicules.

Transport de personnes

Pour le transport avec vŽhicule(s) nÕexcŽdant pas neuf 
places, conducteur compris : 1 500!  par vŽhicule. Pour 
le transport avec vŽhicule(s) de plus de neuf places, 
conducteur compris : 9 000 !  (premier vŽhicule) et 
5 000 !  pour chacun des autres vŽhicules. En cas de 
capacitŽ Þnanci•re insufÞsante, possibilitŽ de mettre en 
place une garantie bancaire ou tout autre moyen simi-

laire pour une valeur équivalente.

Transport de marchandises

Pour le transport avec vŽhicule(s) dÕun poids maximum 
autorisŽ infŽrieur ou Žgal ̂  3,5 tonnes : 900 ! par vŽhi-
cule. Pour le transport avec vŽhicule(s) dÕun poids maxi-
mum autorisŽ supŽrieur ̂  3,5 tonnes : 9 000 ! (premier 
vŽhicule), et 5 000 ! pour chacun des autres vŽhicules. 
En cas de capacitŽ Þnanci•re insufÞsante, possibilitŽ de 
recourir à une garantie bancaire qui ne peut excéder la 

moitiŽ du montant de la capacitŽ Þnanci•re exigible.

Commissionnaires de transports

Les entreprises inscrites au registre des commissionnai-

res de transports ̂  la DRE doivent faire Žtat de capi-
taux propres ou caution bancaire d’un montant total 

au moins Žgal ̂  22 800 ! (toutefois le montant des cau-

tions ne peut excéder la moitié du montant exigible 

soit 11 400 ! ).

Transport de personnes

Les entreprises inscrites au registre des transporteurs 

publics de voyageurs en pleine activité – pouvant à la 

fois justiÞer de leur honorabilitŽ, de leur capacitŽ pro-

fessionnelle et de leur capacitŽ Þnanci•re Ð doivent, tous 
les ans, permettre la vŽriÞcation de cette derni•re exi-
gence. La procédure se décompose comme suit :

Remplir la fiche de calcul sur la capacité finan-

cière de l’entreprise • (disponible sur simple appel 
aupr•s de la DRE Aquitaine Ð service voyageurs). Au 
verso, il convient de répartir sur le tableau l’ensem-

ble du parc utilisé au jour de la demande. Les véhicu-

les à prendre en compte sont tous les véhicules utilisés 

pour le transport (propriŽtŽ, location Þnanci•re, loca-

tion simple ou mise ˆ disposition).
Le responsable transport de l’entreprise appose obli-

gatoirement la date et sa signature dans le cadre de 

gauche.

Joindre obligatoirement le dernier bilan fiscal de 

l’entreprise • Dans la partie “capitaux propres”, on doit 

trouver un montant au moins égal à celui résultant de la 

Þche de calcul prŽcitŽe, ̂  raison de 1 500 ! par vŽhicu-

le de moins de dix places affecté aux transports publics 

et/ ou 9 000 ! pour le premier vŽhicule de plus de dix 
places et 5 000 ! pour les autres vŽhicules.
Dans l’hypothèse où les capitaux propres sont insuf-

Þsants, il est possible de joindre en complŽment, soit 
une attestation de ressources Þnanci•res sufÞsantes Ð 
Žtablie selon le mod•le disponible en DRE Ð, soit une 
garantie bancaire  – établie selon le modèle disponible 

en DRE. La liste des organismes habilitŽs ̂  Žtablir ce 
type de document Þgure au bas du verso de la Þche de 
calcul. L’organisme datera et signera obligatoirement le 

cadre de droite du verso de ladite Þche.

Rappel des normes concernant les entreprises de transport de personnes, de transport de 

marchandises pour compte dÕautrui (entreprises inscrites au registre de transporteurs-

loueurs ˆ la direction rŽgionale de lÕƒquipement) et commissionnaires de transport.
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L e décret n° 2006-1812 du 23 décembre 2006, 

publiŽ au journal ofÞciel du 31 dŽcembre 2006 
impose un plafonnement des vitesses maxima-

les autorisées des véhicules de transport de marchandi-

ses dÕun poids total autorisŽ en charge (PTAC) de plus 
de 3,5 tonnes et jusqu’à 12 tonnes à 90 km/h et celles 

des véhicules de transport en commun d’un PTAC jus-

quÕ̂ 10 tonnes ̂  100 km/  h. Ces vŽhicules doivent •tre 
équipés d’un limiteur de vitesse réglé à l’une ou l’autre 

de ces deux vitesses.

Cette obligation est effective depuis le 1
er
 janvier 

2007.
Cette mesure a pour objectif de contribuer à l’amélio-

ration de la sécurité routière :

•  en dissuadant les transporteurs de recourir à des véhi-

cules plus anciens et donc plus dangereux ;

¥  en favorisant la ßuiditŽ du traÞc sur autoroute puis-
que les conducteurs des véhicules de transport de mar-

chandises d’un PTAC supérieur à 3,5 tonnes et de 

transport en commun seront astreints aux m•mes limi-
tations de vitesse, respectivement 90 et 100 km/h 

Contact 
DRE Aquitaine/Division Transports Routiers, 
Circulation, Sécurité
Mokhtar MOKHTARI – Tél. : 05 56 93 31 25
mokthar.mokthari@equipement.gouv.fr

Changement des codes NAF (nomenclature dÕactivitŽs fran-

•aise) et APE (activitŽ principale exercŽe).
À compter du 1

er
 janvier 2008, toutes les entreprises de tous 

les secteurs de l’économie, y compris celles du transport 

et de la logistique, se verront attribuer un nouveau code 

dÕactivitŽ NAF/APE. Ce nouveau code comportera cinq 
caract•res (quatre chiffres + une lettre), conformŽment ˆ 
la nouvelle nomenclature NAF, dite NAF rév.2, qui décli-

ne au niveau français la nomenclature européenne révisée 

NACE rŽv.2.
La liste précise des nouveaux codes de la NAF rév.2, en 

principe dŽÞnitive, ainsi quÕun projet de notice explicati-
ve de ces codes est disponible sur le site de lÕINSEE (www.
insee.fr, rubrique Ç nomenclatures, dŽÞnitions, mŽthodes È 
dans le bandeau de gauche).
La version Þnale de la structure de la NAF rŽv.2 sera publiŽe 

au Journal OfÞciel avant la Þn de lÕannŽe 2007.

Vitesses maximales autorisŽes pour certains vŽhicules de transport

Transports de marchandises

& commissionnaires de transports

En transport routier de marchandises, lÕarr• tŽ du 
18 novembre 1999 a instauré une déclaration annuelle 

de capacité financière et sous-traitance (imprimé 

CERFA n° 11415) qui doit obligatoirement •tre adressŽe 
chaque année à la direction régionale de l’Équipement, 

dans les trois mois de la clôture de l’exercice comptable. 

Le nouveau mod•le dÕimprimŽ CERFA n¡11415 (version 
octobre 2007) prŽvoit Žgalement cette obligation pour 
les entreprises inscrites au registre des commissionnaires 

de transports. Le défaut de production peut entrainer la 

radiation de l’entrteprise du registre des transporteurs-

louers ou commissionnaires de transport.

La Þche de calcul (formulaire CERFA n¡ 11415) doit 
•tre adressŽe ̂  la division Transports Routiers Circu-

lation et SŽcuritŽ (TRCS) de la DRE.
Elle mentionne le parc des vŽhicules, la capacitŽ Þnan-

ci•re requise, les capitaux propres Þgurant au bilan et, 
pour les entreprises insc rites uniquement au registre 

des transporteurs-loueurs, le taux de sous-traitance réa-

lisé en transport public routier.

Le représentant légal de l’entreprise atteste sur la décla-

ration que les éléments de calcul sont visés par l’ex-

pert-comptable,  le commissaire aux comptes ou le cen-

tre de gestion agréé. Le cas échéant, la déclaration est 

accompagnée des attestations délivrées par 

le ou les organismes habilités accordant 

leur garantie.

Pour la vŽriÞcation des ŽlŽments indiquŽs, 
l’entreprise joint le bilan du dernier exer-

cice comptable.

Pour les entreprises non-inscrites au regis-

tre des commissionnaires de transport, le 

montant des opérations sous-traitées en 

transport public routier ne peut excéder 

15 % du chiffre d’affaires annuel de l’acti-

vité de transport routier de marchandises 

de l’entreprise. A l’exception de cas par-

ticuliers indiqués à l’article 15 du décret 

99-752 du 30 aožt 1999 relatif aux trans-
ports routiers de marchandises, les entre-

prises qui seraient amenées à sous-traiter 

un volume plus important doivent obli-

gatoirement •tre inscrites au registre des 
commissionnaires de transports.

Tous les mod•les et imprimŽs CERFA 
citŽs ci-dessus sont disponibles sur le <site www.equi-
pement.gouv.fr> .

Contact 
DRE Aquitaine/division Transports Routiers, 

Circulation, Sécurité
Jean-François ELION – Tél. 05 56 93 31 17
jean-françois.elion@equipement.gouv.fr
“Transports voyageurs”
Joëlle CAPOT – Tél. 05 56 93 31 37
joelle.capot@equipement.gouv.fr

Autoroutes Routes prioritaires et 
signalées comme telles Autres routes Agglomérations


